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€nef: DorlsDr/DRA/RU/ 6T, lzozs Annaba le,2glOLlZOZg

A
Monsieur: BERNAOUI MOHAMED LAMINE

Cité El Fakharine 03 N"2L3 - Annaba-

' OBJET : Mise en demeure N'01
Proiet : Travaux Canalisation Réseau Urbain pour ODN Cité Tacha

Bon de commande N" : 220535 du 2tl09lAo22, ODS N' : 358/202 Z du OgltLl2OZZ,

Monsieur,

Dans le cadre de l'exécution du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise dans le cadre

des contrats d'adhésion, et malgré les invitations !a sortie de réception effectuée le27lt2/2122et

la sortie du L9IOL/2023 pour la levée de réserves mentionnés sur le PV de constat , aucune suite

n'a été réservée jusqu'à ce jour et votre dossier demeure non clôturé.

A cet effet, je vous mets en demeure pour régler ces anomalies dans un délai de 48 heures à partir

de la date de la première parution de la présente dans le site WEB d'Algérie Telecom.

A défaut, Algérie Telecom DOT ANNABA se réserve le droit d'appliquer des mesures à t'encontre de

votre entreprise conformément aux clauses contractuelles.

Sa Iutations.
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AL.GER|E TETECOM EpElSpA RC O2B 18083
Capital social : 115.000.000.000 DA
SiÈige Social : Route Nationale n"O5rCinq Maisons, Mohammadia-16200-Alger
Nlt: : 000 zLG 001 808 337
NIS : 000 216 290 656 936
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Tél : +2L3 (021) 82 38 38
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